
Hazebrouck, le 12 janvier 2009 
 
 
 
 

 Direction Générale des Services 
 AB/ VL-DN-09-0008 

 
 

OBJET : Compte-rendu du Conseil de Quartier 
De la Chapelle Vandamme et du Rocher du 18 décembre 2008 

 
 
Excusés : Madame Sandrine FAIVRE DARROMAN, Monsieur 

Jean-Luc VERMEULEN 
 
Accueil des participants par Madame Martine GOBLET 

Présidente du conseil de quartier. 
Tous les membres du conseil se présentent succinctement. 
 
La ville d’HAZEBROUCK a souhaité mettre en place des 

conseils de quartier obligatoires dans les villes de plus de 80 000 
habitants. 

 
Présentation et lecture de la charte adaptée pour notre ville. 

Chaque citoyen remplit l’engagement de la respecter. 
 
Monsieur le Maire présente les conseils de quartiers, invite 

chacun à s’exprimer pour échanger sur la vie du de celui-ci et 
propose que les projets de la mairie soient discutés dans ces lieux. 

 
La régularité des réunions est fixée à une par trimestre dont 

1 annuelle où toute la population du quartier serait invitée. 
 
Thématiques détaillées des débats de la soirée : 
 

 Circulation : 
 
 Les pistes cyclables sont effacées ; 
 Demande de contrôle de la circulation et des éclairages des 

cycles à proximité du collège F. BENOIST. ; 
 Interrogation si les engins agricoles : sont-ils autorisés à 

prendre la rocade ? ; 
 Sollicitation sur la création de ronds-points en haut de la rue 

d’Aire et au Pigeon Voyageur 
 

 Vitesse / sécurité : 
 

 Constatation de vitesse excessive et de non respect des 
panneaux à proximité de la rocade. 

 
 

 Ecoles : 
 

  
 



 
 
 
 
 
 
 

 Stationnement : 
 
 Beaucoup d’incivisme ; 
 

 
 Aménagement du quartier : 
 
 Manque d’arbres sur la rue d’Aire ; 
 Plaine dangereuse pour les enfants et hauteur des arbres 

mauvaises pour voir les enfants 
 Pas assez d’éclairage de fêtes de fin d’année ; 
 Demande d’entretien des espaces vert et allées du 

Westhouck ; 
 Remise en état du cimetière Français et de ses barrières 

d’entrées (trop vétustes) 
→ y apposer des tourniquets pour empêcher l’accés 

des cycles. 
 

 Propreté : 
 

 Peu de respect de la part des usagers. ; 
 Manque de propreté sur le parking de l’ancien café du 

Pigeon Voyageur (angle des rues de Sercus et Calais) ; 
 Appréciation des habitants de l’appartenance au domaine 

public du clos fleuri mais manque un peu de fleurissement et 
le remplacement (ou la remise en état) des panneaux de 
signalisation ; 

 Manque de poubelle à végétaux ; 
 Demande d’entretien des fossés, en général, et de la rue du 

Westhouck, en particulier. 
 

 Diverses remarques : 
 
 Rocade prise pour une piste d’essai par certains motards ; 
 Manque de lieux de promenades ; 
 Activités restreintes pour les enfants au Jardin Public et 

sable sale ; 
 Aucune nuisance constatée à cause du bowling. 

 
 

Les débats étant clos, la séance est levée par la Présidente. 
 
 
 
 

Le Président du Conseil de Quartier de la Chapelle 
Vandamme et du Rocher, 
 
 
 
 
 
Martine GOBLET. 


